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CREATEURS 
c. 

PRODIICMRS 
D ans son article «Le droit d'auteur et le droit d'en vivre»n>, le vice-

président de l'Association québécoise des réalisateurs et 
réalisatrices de cinéma et de télévision (AQRRCT), Philippe Baylaucq, 
défend avec vigueur les intérêts de ses membres dans le nouveau projet 

proposé par Ottawa. Si le gouvernement accordait au réalisateur le droit 
moral, c'est-à-dire la paternité de l'oeuvre, conséquemment le premier 
titulaire reviendrait au producteur. En termes pratiques, le réalisateur 

protégerait ses droits artistiques, tandis que le producteur profiterait des 
droits économiques. Dans ces conditions, comment le réalisateur 

arriverait-il à vivre de sa profession? 
Il s'est formé une Coalition des créateurs et titulaires de droits d'auteur, 

comprenant producteurs, réalisateurs et scénaristes. L'harmonie semblait 
régner entre ces différents groupes. Mais voici que, le 9 septembre 1993, 

l'Association des producteurs de films et de télévision du Québec 
(APFTQ) prétendait que la propriété du film revenait au producteur, 
selon le modèle d'exploitation du copyright américain. Inutile de dire 

qu'un tollé se fit entendre chez les réalisateurs et les scénaristes. 
Pour atténuer l'effet négatif de sa volte-face, le 8 décembre, Y APFTQ a 

reconnu les droits moraux et économiques des créateurs. Ce qui veut dire 
que la paternité du scénario reviendrait au scénariste et que le réalisateur 

obtiendrait la propriété du droit sur l'oeuvre entière. Mais, attention, 
uniquement dans le domaine de la fiction, car les droits du documentaire 

iraient au producteur. Aujourd'hui où le documentaire a envahi la 
fiction et où la fiction se nourrit du documentaire, comment départager 
les droits? Dans le cinéma, tout finit par se confondre et les genres purs 

se font de plus en plus rares. 
De son côté, la Société des auteurs, recherchistes et compositeurs 

(SARDEC) s'oppose vivement à la position des producteurs, favorisant 
plutôt le modèle français qui donne la titularité de 

l'oeuvre au réalisateur et au scénariste. 
Quand on examine un film, il apparaît évident que le réalisateur, le 

musicien et le scénariste créent, chacun à sa façon, 
une oeuvre cohérente en soi dont ils ont la responsabilité. 

On peut s'attendre alors à un face à face entre les créateurs et les 
financiers. Espérons que les créateurs seront reconnus comme les 

véritables auteurs des films. Comme on voit sur l'écran: un film réalisé 
par... ou encore un film écrit et réalisé par... Incontestable! 

Léo Bonneville 

(1) Voir Action, volume 1, numéro 2, janvier 1994. 
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